
COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

SANT-JOUIN-BRUNEVAL 25 novembre 2018 

Étaient présentes et présents: Mmes Michèle Cahu, Anna Watteau, Sylviane Hartel, Martine 

Signoret ainsi que Jeanine, Chantale et Elisabeth, (respectivement amies de Jean Glon, de Bernard 

Dumont et de Philippe Malagies). 

Mrs Jean Glon, Jean-Pierre Cahu, Gilles Marmagne, René Villain, René Baryla, Alain Bordenave 

David Watteau, Phiippe Hartel, Christian Guillery, Georges Doussine, Bernard Dumont, Alain 

Dayot, Frédéric Vandewalle, Julien Mayère, Bruno Devred, Hervé Vennin, Yves Sahli, Thierry 

Tapin et Philippe Malagies, rédacteur de ce compte rendu. 

Excusés: 
Mrs René Pilorge, André Esperou, Raphaël Weber, Jack Dessay, Thierry Castille et Joël Potier. 

 

Ouverture de la séance à 9 heures 55 : Gilles Marmagne, président, remercie les personnes 

présentes, cite les excusés. Il remercie la Société d’aviculture de la Porte Océane (SAPO) de son 

hospitalité. Un courrier sera fait à son président pour remercier ses sociétaires de leur aide globale 

ainsi que sur l’achat des récompenses locales (paniers) que nous lui avons remboursées. 

Ordre du jour: 
Le président Gilles Marmagne procède à la lecture de l'ordre du jour et indique que c'est la seconde 

AG qu'il dirige. Il demande d’en respecter l’ordre et de discuter des sujets dans l’ordre établi . 

Cet ordre du jour comporte les rubriques suivantes : 

- Ouverture de la séance par le président 

- Questions sur le procès-verbal de l'assemblée générale d'Andrézieux. Vote . 

- Rapport moral du secrétaire 

- Compte rendu financier et compte de résultats par le trésorier. Bilan bagues-cotisations, 

récompenses pour l'année écoulée. 

- Rapport de la commissaire aux comptes et vote pour le quitus au trésorier. 

- Sujets de débat: Cotisation, commandes de bague, récompenses pour 2019- 2020, idée à débattre 

sur le classement des blancs sur 3 cages au lieu de 5, idée à débattre de retirer les blancs du prix 

adulte, ajustement des règlements (régional, préciser le texte sur les récompenses, coupe, préciser 

l'âge des huppés …) CDC, liste des juges, vue sur les prochaines rencontres. 

- Questions diverses 

Questions sur le procès verbal de l'assemblée générale d'Andrézieux figurant en page 7 du 

numéro 209 d'avril 2018 de notre bulletin de club. Le président souligne que tous les points portant 

innovation et ayant fait l'objet d'un vote ont été réalisés. Il s'agit du prix du souvenir (qui vient d'être 

gagné par Jack Dessay) sur proposition de G.Marmagne, création d'une classe adultes dotée de prix 

(sur proposition de R.Villain), création sur demande collégiale (votée) d'une plaque commémorative 

délivrée à chaque participant au championnat représentant un carneau et un huppé picard et dont 

chacun se félicite de l'avoir reçue, nomination du président d'honneur René Pilorge, magnifique 

rénovation du stand  et exposition des nouveaux équipements  informatifs des 2 races. Le président 

souligne que la deuxième édition du livre sur le carneau et le huppé picard, dont René Villain 

(assisté de Thierry Castille) a la charge est très avancée. Le coût de l'impression, du fait d'un 

nombre de pages plus élevé que celui de la première édition (175 pages au lieu de 144), obligera à 

en fixer le prix à 32 euros au lieu de 29. Pour le commander  il faudra utiliser le bulletin d'adhésion, 

lequel mentionne que le port est de 6 euros 40     Adoption à l'unanimité 

Lecture du rapport moral 2016-2017 par le secrétaire Philippe Malagies. Divers points ont été 

évoqués  à savoir : 1) la réussite de notre championnat national 2017 à Andrezieux les 25 et 26 

janvier 2018 et ses résultats (champion 2017 René Villain  avec 49 points et second David Watteau 

avec 47 points pour le carneau et Nicolas Théron avec 20 points pour le huppé), 2) la coupe de 

France à Périgueux les 13 et 14 janvier 2018, avec les 6 titres carneau remportes en blanc par 



Georges Doussine, en jaune et rouge par Jack Dessay, en jaune croupion par Martine Signoret, en 

rouge croupion par Christian Guillery et en croupion et épaulettes par René Villain. 3) mention faite 

du remarquable éleveur qu'est Thierry Tapin qui gagne deux prix du président de la République à 

Avranches et Paris sur la même saison 2017-2018. 4) innovations du prix du souvenir, de la plaque 

de championnat et de la nouvelle liste des délégués, mises à jour très réactive de notre site par le 

président, à consulter sur « carneauclub.jimdo.com » 

Compte rendu financier et compte de résultat lus par le trésorier Alain Bordenave : 
Adhésions: 79 en 2018 (-6) pour une recette de 1580 € 

Bagues: 3200 vendues pour une recette de 807,50 
 
€ hors frais d'envoi 

Recettes diverses dont le livre sur le carneau :  3341,84€ 

Total des recettes :  7154,54€ 

Dépenses : Frais d'envoi bulletin, coût des bulletins (1337.47€), bagues 639€,  récompenses pour 

1492.01€, divers 3321.10 dont coût du livre (1608,31€) 

Total des dépenses : 6789.58 

Bénéfice au 31/10/2018 : 364.96€. Solde des comptes 8394.20€ 

Rapport des commissaires aux comptes présenté par Anna Watteau.  

Vote à l'unanimité pour accorder le  quitus au trésorier pour l'ensemble de sa gestion. 

 

Cotisation et commande de bagues : 
Cotisation 2019 à 20 euros maintenue. Bagues : Prix à 2.50 € conservé. 3000 bagues ont été 

commandées.   

Il est décidé la reconduction des frais d'envoi fixés à 3 €, étant signalé que cette somme reste à la 

société alors même que les bagues pourraient être remises de la main à la main. Le championnat 

2018 ayant lieu en 2018, le surcoût de port  sera inévitable pour les bagues 2019. 

 

Les récompenses : Il s'agit de : 

- Pigeons en résine pour les champions. Une commande pour 3 ans est adoptée par résolution de 

l'assemblée. Le président souligne que ce sera la dernière commande au fournisseur pour cause de 

retraite de ce dernier. Philippe Malagies se propose de contacter et de préparer une étude de marché 

(devis) avec la commerçante qui était à l'européenne de Metz et qui pourrait éventuellement fournir 

des résines à compter de 2022. Il faudrait impérativement que la statuette soit de facture identique à 

celles que nous avons déjà. Et pourquoi pas  voir la faisabilité de résines de huppés picards? 

-  pas de commande d'assiettes déjà achetées pour les vice-champions. 

-  un grand module en résine dit « Médaillon » portant la mention « coupe de France » sera étudié 

par Alain. A la demande majoritaire, des plaques plus grandes « Coupe de France » seront à l’étude, 

qui viendraient compléter le choix des récompenses de la Coupe. 

- De même que le rachat de plaques commémoratives à délivrer à chaque participant au 

championnat. Comme il en reste 21 en fond de couleur rouge bordeaux et relief blanc, et que la 

consommation annuelle est d’environ 30, il est décidé le rachat de 70 plaques (compte-tenu des 

quantités minimales de commandes et de remises)  10 identiques aux actuelles et 60 en rouge 

vermillon et relief or, trois années seront ainsi stockées.   

- une étude de marché de sets de tables sera menée par Sylviane-Philippe Hartel pour les contacts 

aidés de René pour le contenu photographique puis d’Alain pour la finalité prix et vente en 

accessoires du CCF. 

 

Discussion sur les titres. 2 titres sont délivrés par couleur si le nombre de sujets par couleur est 

supérieur à 50 sinon un seul titre : pas de demande d’adoption pour un changement, mais il y aura 

plus de souplesse sur ce quota. 

La catégorie des adultes est maintenue, elle avait été adoptée en AG d’Andrézieux sur proposition 

de R.Villain. Suite à une demande collégiale, les blancs n’auront plus de classe adulte au prochain 

championnat, la classe adultes ne concernera donc plus que les jaunes et rouges unis. Jean Glon 

souligne que cette classe adulte est  génératrice de complications. 



 

C'est la règle d’âge suivie pour les marques qui sera étendue aux blancs (3 ans),  

Pour la coupe de France, le classement des blancs se fera sur 3 au lieu de 5 (comme les huppés 

picards et les marques). 

Il est décidé le maintien de la règle selon laquelle un champion ne peut reconcourir dans la même 

variété ou classe d’âge. Seulement peuvent concourir à nouveau les ex-champions Jeunes 

unicolores rouges ou jaunes qui changent de variété (passage de unicolore à marques) ou de classe 

d'âge (passage à Adultes). 

 

Vue sur les prochaines rencontres, championnats et coupe de France. 
Le lieu de la coupe de France 2019 sera Moulins les 2 et 3 novembre 2019 (près de Montluçon). 

Pour rappel la coupe de France se déroule toujours lors de la Nationale pigeons (SNC), règle qui 

avait été adoptée sur proposition  de R.Villain. Limoges, lieu en prévision par la SNC pour 2020 

devrait donc être le lieu retenu pour la coupe 2020. Pas d'objection. 

Il est confirmé que le championnat national 2019 aura lieu à Bussy Lettrée près de Châlons en 

Champagne les 14 et 15 décembre 2015.  Pour cette  manifestation, le président, moi-même et  

René Baryla, président du club du pigeon dragon et autres races, nous sommes déplacés à Bussy en 

juin 2018 où tout a été préparé. 

Pour le championnat national 2020, Chalons sur Saône est candidate avec Montluçon comme 

outsider. Pour 2021, Montluçon puis pour 2022 Mortain (près d'Avranches) en janvier 2023. 

Pour la suite signalons seulement en pointillé les candidatures verbales de Bort les Orgues (près de 

chez Jean Glon) et de Nevers (Nièvre). La candidature de Soumoulou près de Pau sera rejetée 

(courrier à envoyer par Gilles) pour des raisons géographiques. 

 

Régionaux: 
Evreux ( dept 27 )  les 26 et 27janvier 2019 R. Dupont 

Saint Avold (mêmes dates)  Roger Balèvre 

Cosne d'Allier 16 et 17 février 2019 Martine Signoret et Christian Guillery 

 

Points divers: 
Un débat passionné s'instaure, relativement tant à la présence ou la défection de certains juges 

l'après-midi suivant le jugement du championnat, qu'à l’intégration ou pas des variétés ou classes 

(J/A) insérées dans d’autres. Sur ce dernier point le président acquiesce, mais chacun a pu 

comprendre qu’il ne doit s’agir que de cas exceptionnels. Gilles envisage de compléter le courrier 

aux juges sur les aspects de jugement par un courrier d’organisation.au moins sur le 2
ème

 point. 

Levée de séance à 12 h   

Pot offert par Martine Signoret, complété par Th.Tapin en présence du président de la SAPO 

Le secrétaire                                        Le Président                                     Le trésorier 

Philippe Malagies                               Gilles Marmagne                        Alain Bordenave 


